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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

politique fiscale
Question écrite n° 45646

Texte de la question

M. Yvan Lachaud attire l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de l'industrie
sur le mode de calcul des bases de la fiscalité locale. Ces bases sont calculées sur les revenus locatifs des
immeubles et répartissent les propriétés bâties en catégorie de taxation auxquelles correspondent des prix au
mètre carré. Or, dans la mesure où chaque catégorie est choisie différemment selon les communes et que le
prix au mètre carré qui leur est affecté est propre à chaque commune, deux habitations identiques peuvent avoir
des « bases locatives » très différentes d'une commune à l'autre. Ce système de calcul provoque des inégalités
au sein d'un même établissement public de coopération intercommunale. Ces derniers, souvent dotés d'une
fiscalité propre appuyée sur des « bases locatives », développent des taxes intercommunales pour financer les
missions de service public qui leur sont déléguées, avec un taux unique appliqué à toutes les communes
membres (ex : taxe d'enlèvement des ordures ménagères). Cela peut entraîner une hausse importante du coût
du service pour telle commune, une baisse significative pour d'autres. A ce titre, il lui demande s'il envisage une
révision et une harmonisation des bases de la fiscalité locale à l'échelle d'un EPCI.

Texte de la réponse

Conformément aux articles 1496 et 1498 du code général des impôts, les valeurs locatives sont déterminées au
regard du marché locatif communal. Les différences entre communes au sein d'un établissement public de
coopération intercommunale sont donc inhérentes aux principes mêmes de détermination de la valeur locative.
Les travaux de révision de 1990 avaient envisagé une évolution des modalités d'appréciation des valeurs
locatives en définissant des secteurs d'évaluation qui pouvaient excéder, dans certains cas, les limites
communales. Cependant, les nombreux travaux de simulation réalisés à cette occasion ont mis en évidence que
cette réforme aboutirait à des transferts importants entre contribuables. Dès lors, ces travaux n'ont pas emporté
la conviction pour intégrer la révision dans les bases des impôts locaux. Cela étant, le Gouvernement est
conscient des difficultés soulevées par le vieillissement des valeurs locatives qui servent d'assiette aux taxes
foncières, à la taxe d'habitation et en partie à la taxe professionnelle. Dans ces' conditions, seule une nouvelle
réflexion de fond permettra d'aborder cette question délicate de rénovation des bases des impôts directs locaux,
réflexion qui est d'ores et déjà en cours pour la taxe professionnelle.
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